
Vous venez retirer 
les plants que vous 
avez commandés.
Voici quelques 
conseils.

Lors du transport, protégez les racines avec une 
bâche-sac, surtout si vous les transportez dans une 
benne (afin d’éviter le dessèchement des racines). 

Si vous plantez dans les deux 
jours :
Stockez votre commande dans un endroit non chauffé, 
à l’abri du vent, avec une protection sur les racines. 
Vous pouvez les humidifier si nécessaire.

Si la plantation est prévue plus 
tard, ou en plusieurs fois :

•	 Réalisez une jauge (lieu de stockage), à l’extérieur 
(et si possible au nord), soit avec du sable (de 
rivière), soit en faisant une tranchée et en 
recouvrant les racines de terre fine.

•	 Ouvrez les bottes, afin que l’ensemble des racines 
soit en contact avec la terre.

•	 Essayez de classer les végétaux par essence, cela 
évitera les erreurs.



Respectez les schémas de plantation et les 
distances.

Plantez de novembre à mi-mars en excluant les 
périodes de forte gelée.

Sortez des petites quantités de végétaux et 
abritez les racines avec une bâche-couverture 
afin de les protéger du soleil et du vent.

Placez les tuteurs avant la plantation, face au 
vent dominant (sud-ouest).

Faites des trous beaucoup plus grands que le 
système racinaire.

N’oubliez pas de mettre les protections gibiers 
lors de la plantation. Pour plus de facilités, 
passez les protections par les racines. 

Faites attention de ne pas enterrer le point 
de greffe pour les fruitiers, et pour les 
arbres, arbustes, plantez au niveau du collet 
(délimitation entre la partie aérienne et 
souterraine).

Mettez une couche de terre fine sur les racines 
en tassant légèrement. Pour éviter les poches 
d’air, vous pouvez arroser afin de plomber la 
plantation.

Pour éviter que la ligature glisse, plantez un clou 
sur le haut du tuteur. 

Rabattez les églantiers à 50 %.

Pensez à arroser au printemps suivant, selon les 
conditions météorologiques. 

Lors de la plantation

Plus d'infos et de conseils :

Parc naturel régional Scarpe-Escaut : 03.27.19.19.70
Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut : 03.27.09.05.05.


